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ORDRE DE DtSARMEMENT DES ORMONTS EN 1798

Au lendemain de la conquete des Ormonts, faite sur
les Bernois par un corps compose de troupes frangaises,
vaudoises et valaisannes, le 5 mars 1798, il se produisit
dans cette vallee. ä cause de la creation de la Republique
Rhodanique, quelques nouveaux ferments de revolte. Ce

mouvement, quoique de peu d'importance, servit de

pretexte au chef de brigade Chastel pour exigerle desar-

mement complet et immediat de tous les habitants du

pays. C'est le Ier germinal de l'an Vide l'ere de la
Republique frangaise (21 mars 1798), que parut la proclamation
qui prescrivait ce desarmement. Cette piece n'a point
encore ete imprimee et est, par consequent, tres peu
connue. Nous pensons done interesser nos lecteurs en la

publiant dans notre Revue, d'apres l'exemplaire existant
dans la bibliotheque de M. Albert de Montet, ä Char-
donne. Elle offre un curieux specimen du pathos en usage
daris les cercles officiels militaires et civils aux temps de

la Revolution.
Voici le texte de cette proclamation :

Aigle, le Ier germinal, an VI de la Republique frangaise
une et indivisible.

Le citoyen Michel Chastel, chef de Brigade, Commandant les

troupes frangaises, vaudoises et valaisannes, dans le cy devant
Gouvernement d'Aigle '.

Aux habitans des Communes d'Ormond-dessus,
d'Ormond-dessous, de Leysin.

Citoyens
Un Monstre, d'autantplus coupable qu'il affectoit dans les quatre

Mandemans la plus grande popularite, est parvenu ä vous armer
contre la Republique frangaise en nous representant ä vos yeux

1 Ce gouvernement etait forme sous les Bernois de quatre mande-

ments: Aigle, Ollon, Bex et les Ormonts.
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comme des Brigands echappes de la France, poursuivis par le
Directoire exsecutif et accourus en Helvetie pour y porter la mort,
le pillage, le vol et l'incendie.

Ce Monstre, l'exgouverneur Tscharner savoit que l'honneur
nous conduit au feu, que l'humanite nous inspire dans la Victoire,
que la Liberte marche sur nos pas et que le respect des personnes
et des proprietes est la baze de toutes nos actions. II etoit bien
convaincu que quand möme les Suisses, armes contre la Republique
frangaise, auroient triomphe cent fois, vaincqueurs de la Coalition
des pacificateurs de l'Europe, ils n'auroient encore rien fait; que
s'ils perdoient une seule bataille, tout etoit detruit.

Neanmoins ce Brigand s'est echappe des bras de ses amis pour
se procurer la cruelle jouissance de vous precipiter dans un abyme
epouvantable, et il l'a fait avec le sang-froid qui annonce un homme
dont le Crime est le principal element.

Conduis par ce Bourgeois de Berne, vous etes devenus les ennemis
des braves qui vouloient briser vos chalnes et garantir votre inde-
pendance. Vous avez assassine des militaires dont il n'est pas un
seul qui n'ait verse des larmes amferes en repandant le sang des
Suisses, armes pour la cause de 1'Oligarchie. Oui! n'en doutez pas
un seul instant, nous n'avons jamais vu en vous que des enfans

egares, que des Republicans doivent cherir par respect pour la
memoire de Guillaume Tell.

Rappelez-vous que je n'ai point use de la Victoire ". J'ai fait
panser vos blesses ; j'ai rendu les prisonniers ; j'aieteint moi-meme
les torches qui devoient incendier vos habitations ; j'ai rassure vos
vieillards et vos femmes ; j'ai admis vos jeunes gens ä partager ä

l'avenir nos travaux et notre gloire. Mais il est demeure parmi
vous quelques insenses qui entretiennent votre haine contre nous
et dont l'influence dangereuse a mis le General en chef de l'armee
frangaise en Helvetie dans le cas d'ordonner votre desarmement.
C'est par une entiere soumission aux ordres des Generaux frangais
et aux lois de la Republique Rhoidanique que vous pouvez obtenir
de la toute-puissance de la Nation frangaise l'oubli genereux de
vos torts. Je presume trop bien du Civisme de la Majorite d'entre
vous pour ne pas £tre persuade que vous obeirez sans murmure et

que vous ne me mettrez point dans la dure necessite de deployer

1 Beat-Emmanuel Tscharner, seigneur de Kersatz, colonel de dragons,
fut le dernier gouverneur bernois.

2 Le 5 mars 1798.
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contrc vous toute la Rigueur des Loix. En consequence, il est
ordonne ce qui suit:

Art. Ier

Tous les habitants des Communes des Ormond-dessus et des

Ormond-dessous et de Leysin deposeront leurs armes entre les

mains des Comites respectifs qui en feront un regu ä chaque
citoyen.

Art. 2me.

Les armes seront etiquetees et marquees du nom du proprietairc
afin qu'elles puissent etre restituees lorsque les circonstances pour-
ront le permettre.

Art. 3me.

Le Commandant des detachemens retirera ensuite toutes les-

armes des Comites et les fera conduire it Aigle.

Art. 4me.

Les citoyens qui ne deposeront pas leurs armes seront. outre la

confiscation, condamnes ii quarante livres d'amende pour une
carabine; trente-six livres pour un fusil de guerre avec sa bavon-
nette ; vingt-six livres pour une paire de pistolets ; quinze livres

pour un sabre ; six livres pour une giberne : et dix sols pour chaque
cartouche. lis seront encore punis d'un mois de prison.

Art. 5me.

Tous les citoyens qui ont chez eux des effets militaires prove-
nant de l'Arsenal de Berne, tels que havre-sacs, marmites, bidons,
couvertes, etc., sont tenus de les deposer dans les Comites respectifs

des Communes, sous peine d'etre traites comme detenteurs et
voleurs d'effets nationaux.

Art. 6me.

• Si l'on oppose la moindre resistance ä l'execution du present
ordre, les Instigateurs et tous ceux qui auront pris les armes seront
juges militairement et punis de mort.

La Commune sera en outre condamnee ä une amende propor-
tionnee au crime des habitans.

Art. 7me.

Si la resistance est sans armes, ayant cependant un caractere
d'attroupement, les chefs seront punis de mort et la Commune
imposee arbitrairement.

Art. 8c.
Si la resistance est individuelle et qu'elle ne consiste qu'en

mauvais propos, sans aucune voie de fait, l'individu qui en sera
convaincu sera puni de six mois ce detention et condamne ä

cinquante livres d'amende.
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Art. 9mc.

La presente proclamation sera publiee dans lek trois Communes
avec toute la pompe convenable, affichee et transcrite sur le registre
des differents Comites qui seront personnellement responsables du
moindre retard qu'ils pouroient apporter ä l'execution de la
presente.

Le chef de Brigade,
Chastel.

(Communique par M. A. de Montet.)

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire du canton de Fribourg a revise ses Statuts
dans son avant-derniere seance et nomme un comite de trois
membres compose de MM. Max de Diesbach, president, l'archiviste
Schneuwly, vice-president et l'abbe Ducrest, secretaire-caissier.

Dans sa dernicre seance, eile a entendu plusieurs travaux inte-
ressants.

M. Max de Techtermann lit un travail trös documente sur la
prosperity de 1'industrie ä Fribourg, dans la seconde moitie du
siecle dernier. Contrairement ä ce qu'affirme le journal VArtisan,
dans un article du 5 decembre dernier, les industries fribourgeoises
furent constamment soutenues et encouragees par legouvernement
aristocralique de cette epoque. Un bon nombre de fabriques nou-
velles surgirent. Une industrie particulierement florissante fut celle
de la faience et de la poterie. Les freres Pidoux en etablirent une
fabrique ä Vuadens, en 1752. Francois Camelique, bourgeois de
notre ville et tenancier du Cheval-Blanc, en fonda une autre ä

Fribourg, quelques annees plus tard. Un autre bourgeois, Charles
Gendre, en crea une troisi&me, qui subsistait encore en i8u. Les
actes des archives d'Etat mentionnent aussi une manufacture de
toiles, etablie par les freres Sidler, une fabrique de rubans, une de

gants, et plusieurs autres encore. Un nomme Claude Clerc, de
Riaz, fit meme des essais de culture du ver ä soie. Leurs Excellences

avaient fait planter, en 1757, environ deux cents müriers
dans les alentours de la ville.

En toutes circonstances, le gouvernement favorisa de tout son
pouvoir ces industriels par des privileges, exemption d'impöts, de
droits de douane, prets d'argent ä un interet tres bas, concessions
de loterie, subsides, etc.

II serait ä desirer que l'on recueillit et que Eon conservät toutes
les pieces qui peuvent subsister encore de ces industries aujour-
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